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Ordonnance
du 2 mai 1958 portant exécution de l'ordonnance fédérale

du 11 octobre 1957 sur le contrôle des viandes

(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur proposition de la Direction de l'agriculture,

arrête:

Le titre 1° figurant sous chapitre C. Dispositions particulières, est

modifié comme suit:

1° Abattoirs, locaux et véhicules.

L'article 13 reçoit les compléments suivants:

L'autorisation de vendre au détail de la viande préemballée,
hormis la viande hachée et l'émincé, dans des commerces de comestibles

et de denrées alimentaires disposant d'un département de

vente particulier, est délivrée par l'autorité de police locale sur
proposition du vétérinaire d'arrondissement, pour autant qu'il
existe une division frigorifique réservée à la viande et aux préparations

de viande, conformément à l'article 68bis, lettre d, de l'ordonnance

fédérale du 11 octobre 1957 (teneur modifiée du 31 janvier
1964). Cette autorisation doit être délivrée lorsque les exigences y
relatives sont remplies, mais elle sera retirée si les conditions ne
sont plus satisfaites. La surveillance et le contrôle incombent à

l'inspecteur des viandes.

Un double de l'autorisation ou de la décision de retrait sera
remis au Bureau du vétérinaire cantonal.

16 octobre
1964
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16 octobre La présente modification entrera en vigueur après son approbation
1964

par le Conseil fédéral. Elle sera insérée au Bulletin des lois.

Berne, 16 octobre 1964.

Au nom du Conseil-exécutif,

Le président:
Schneider

Le chancelier:

Hof

Approuvée par le Conseil fédéral le 13 novembre 1964.
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